
CHARTE DE VIE SCOLAIRE
Année Scolaire 2024 – 2025

L’école est un lieu d’étude, de développement de la personnalité et d’apprentissage de la vie en
société. L’éducation à la vie collective est l’affaire de tous : personnels, parents, élèves. 
Les apprentissages se font dans un climat serein et respectueux. 

ENTRE
L’école élémentaire Lucie Aubrac

L’élève, Les parents, 

NOM : ………………………..… NOM : …..…………………...……
Prénom : ……………………….. Prénom : ……………………..……
Signature : Signature : 

Je suis un élève

J'AI LE DROIT
* de recevoir un enseignement
* à une évaluation de mon travail et de mon 
comportement
* de recevoir une aide dans mon travail scolaire
* d’être encouragé et félicité

Je suis responsable de mes actes.
J’ai une attitude citoyenne. 

J'AI LE DROIT
* au respect de tous
* d'être protégé contre les agressions physiques et 
morales
* de m'exprimer et d'être écouté
* de participer à la vie de l’école 
* à une prévention sanitaire et sociale
* à la sécurité et à l'hygiène
* à une école agréable et fonctionnelle

Je suis un élève

J'AI LE DEVOIR
* d'être assidu, ponctuel, studieux,
* d'avoir le matériel demandé et la tenue adaptée
* de communiquer mes résultats scolaires et toute
correspondance entre l’école et ma famille
* de coopérer, d'être solidaire
* de prendre soin du matériel, des livres

Je suis responsable de mes actes.
J’ai une attitude citoyenne. 

J'AI LE DEVOIR
* de respecter les autres
* de ne pas user de la violence et d'en réprouver 
l'usage
* de ne pas porter atteinte à la liberté et à la 
dignité des autres et de les écouter
* de respecter les règles à l’école
* de respecter les consignes de sécurité et 
d'hygiène
* de ne pas dégrader les locaux et le matériel

SI JE NE RESPECTE PAS LES RÈGLES, 
MES PARENTS SONT INFORMÉS ET JE M'EXPOSE À :

* une remarque écrite sur le cahier de liaison
* un devoir écrit à faire (récréation)
* un travail d'intérêt collectif (en réparation de dégradation volontaire)
* d'être isolé de mes camarades, momentanément et sous surveillance
* demande excuse orale ou écrite
* confiscation d'objets par mesure de prévention
* une mise au point avec la Directrice
* un avertissement notifié dans le livret scolaire


